
SAVOIE

LE DiPABTEMENT

Commune de LA MOTTE SERVOLEX
(Hors agglomeration)

RD 1504 du PR 18+320 au PR 18+830 (LA MOTTE SERVOLEX)

Arret6 temporaire n° 26-AT-0108

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R, 411-8 etR. 413-1

Vu 1c Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de ERDB representee par Monsieur FICOT Bruno,

CONSIDERANT que des travaux de pose de reseau Enedis rendent necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la

securite des usagers, sur la RD 1504.

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 30/01/2026 etjusqu'au 20/02/2026, chaquejour de la periode, de08h00 a 17h00, saufles week-ends, la vitesse
maximale autorisee des vehicules est fixee a 50 km/h, du a la sortie de camions de chantier sur la RD 1504 du PR 18+320 au PR
18+830 (LAMOTTE SERVOLEX) situes hors agglomeration.
Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise

en place par Ie demandeur : ERDB / RUE DE BRANMAFAN 73230 BARBY.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie sont

charges de 1'execution du present arrete qui sera publie et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie
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Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Le DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance
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DIFFUSIONS:
Monsieur FICOT Bruno (ERDB )
Monsieur BISUEL Bnjno (ENEDIS DRALPES)
Le Maire de LA MOTTE SERVOLEX
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Quallt6 : Adjoin! au directeur des
infrastructures Pole maintenance
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